
Préfecture du district Riviera-Pays-d’Enhaut
Le Président de la Commission de conciliation 

en matière de baux à loyer
A vous Seddik Knis, précédemment locataire d’un appartement sis à la Rue du
Marché 26, 1820 Montreux et actuellement sans domicile connu.
D’office vous êtes cité à comparaître personnellement devant la Commission
de conciliation en matière de baux à loyer que je préside à l’audience du lundi
2 novembre 2020 à 14h30, à la Préfecture du district de la Riviera-Pays-
d’Enhaut, Bâtiment de la Cour-au-Chantre, Rue du Simplon 22, 1800 Vevey,
pour être entendu au sujet d’une créance de paiement présentée par Mme Pirjo
Lattion et M. Renaud Lattion.

Le Président: Roland Berdoz

Préfecture du district de Lausanne
La Présidente de la Commission de conciliation

en matière de baux à loyer

A vous, M. Tiago Nuno Fernandes Teixeira, anciennement domicilié au
chemin de Longeraie 2 à Lausanne.
D’office vous êtes cité à comparaître personnellement devant la Commission de
conciliation en matière de baux à loyer que je préside à l’audience du vendredi
6 novembre 2020 à 10h45, place du Château 1, 1014 Lausanne, pour être enten-
du au sujet de la requête de Mme Liliane Schneiter.

La Présidente: Clarisse Schumacher Petoud

Préfecture du district de Lausanne
La Présidente de la Commission de conciliation

en matière de baux à loyer

A vous, M. Diego Gonzalet, anciennement domicilié à la rue des Bossons 90
au Petit-Lancy.
D’office vous êtes cité à comparaître personnellement devant la Commission de
conciliation en matière de baux à loyer que je préside à l’audience du lundi
2 novembre 2020 à 15h30, place du Château 1, 1014 Lausanne, pour être enten-
du au sujet de la requête de M. Christophe Brunel et Mme Julia Spaltenstein.

La Présidente: Clarisse Schumacher Petoud

LE SERVICE DES AUTOMOBILES ET DE LA NAVIGATION
DU CANTON DE VAUD

a rendu à l'encontre des personnes sans domicile connu citées ci-dessous une
décision touchant leur droit de conduire les véhicules automobiles.
Le dossier complet est à leur disposition dans ses locaux (Mesures
Administratives/Réception) à Lausanne.
FREIRE FORMIGA Rute Marisa, née le 17.11.1989
GHIGLIONE Dylan, né le 16.07.2000
KUODYS Edgaras, né le 26.08.1989
MELO LEMOS SIMÕES Carina, née le 27.06.1994
MORINA Kujtim, né le 14.09.1985
PELLANDINI Naomi Yolanda, née le 21.09.1993

Direction générale des affaires institutionnelles 
et des communes (DGAIC)

La Cheffe du Département des institutions et du territoire a approuvé, en date
du 19 octobre 2020:
– Les prescriptions municipales concernant l’utilisation des parcs du DP de la

Commune de Puidoux, ainsi que leur annexe;
– Le règlement communal sur l’attribution des aides individuelles pour les

études musicales de la Commune de Tannay, ainsi que son annexe;
– Le règlement général de police de la Commune de Boussens;
– Le règlement du Conseil communal de la Commune de Chavannes-des-

Bois;
– Le règlement du personnel communal de la Commune de Montpreveyres;
– La directive et le tarif en matière d’occupation du domaine public de la

Commune de Lutry. Ladite commune s’est écartée des recommandations
du surveillant des prix.

Les objets adoptés par un conseil communal sont susceptibles de référendum
communal. Il doit être annoncé dans les 10 jours à la municipalité dès la
présente publication (art. 110 ss de la loi du 16 mai 1989 sur l’exercice des
droits politiques; BLV 160.01). Si le délai référendaire court durant les jours de
Noël, de Nouvel An ou de Pâques, il est prolongé de 5 jours. Si ce délai court
pendant la période allant du 15 juillet au 15 août, il est prolongé de 10 jours
(art. 110a al. 1et 105 1bis et 1ter par analogie).
Les objets approuvés susmentionnés – ou le refus de l’approbation des objets
susmentionnés – sont susceptibles d’une requête à la Cour constitutionnelle dans
un délai de 20 jours à compter de la présente publication (art. 3 al. 3 et 5 al. 2 de
la loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle; BLV 173.32).

Direction générale des affaires institutionnelles
et des communes (DGAIC)

Approbation
Le 20 octobre 2020, le Département a approuvé, sous réserve des droits des
tiers:
– la zone réservée cantonale sur la parcelle no 1211 du cadastre de la

Commune de Corsier-sur-Vevey.
Direction générale du territoire et du logement

Service pénitentiaire
Le Service pénitentiaire vaudois en charge des séquestres invite la personne
mentionnée ci-dessous à reprendre possession des objets qui doivent lui être
restitués selon décision définitive et exécutoire, en se manifestant par
téléphone, courriel ou par écrit à l’adresse ci-dessous. Sans nouvelle de sa part
dans un délai de trente jours dès la présente publication, les valeurs seront
dévolues à l’Etat.
Délai: 30 jours dès la présente publication.
Contact: Service pénitentiaire, Direction, secteur séquestre, Bâtiment A,
chemin de l'Islettaz, 1305 Penthalaz. Tél: 021 316 48 42, info.spen@vd.ch
Nom Dernier domicile connu
Jean Marie Diouf Avenue Tissot 14, 1006 Lausanne
Blerim Morina Sans domicile
Kenneth Iyoha Sans domicile
Widmack Loiseau Sans domicile
Heba Aboul-Enein Fifth Settlement First district, Second Suburb St. 1,

Villa 20 / First Floor apt1, New Cairo / Egypte,
Pierre Alain Gendre Chemin de Baraban, 1256 Troinex
Daniela Carvalho
Fernandes Da Costa Ch. de Cocagne 45, 1030 Bussigny-Lausanne
Mavrik Sabatier Route des plaines 15, 1844 Villeneuve VD
Ridvan Domi c/o Arben Avdyli, route du Pavement 13, 

1018 Lausanne
Mehdi Fayad Avenue de Cour 67, 1007 Lausanne

Service pénitentiaire vaudois

INSTITUTIONS ET TERRITOIRE

PRÉFET-ÈTE POUR LE
DISTRICT DE MORGES
CDI 80% - 100%

Le Conseil d'Etat
recherche un-e:

MISSIONSPRINCIPALES
Vous représentez le Conseil d'Etat dans
le district.

Vous assurez la direction générale de la
préfecture.

Vous veillez à l'exécution des lois.

Vous exercez diverses tâches résultant
de lois spéciales et rendez la justice
dans certains domaines.

Vous contribuez à la promotion du
district et à la collaboration régionale.

PROFIL SOUHAITÉ
Très bonne connaissance du district et
des institutions.

Leadership, sens de l'écoute et de la
communication.

Bonne compréhension des enjeux
relatifs aux domaines du droit et de la
gestion.

Une formation supérieure serait un
atout.

Domicile dans le district de Morges.

Le canton de Vaud s'organise en dix préfectures correspondant aux dix
districts. La préfecture constitue l'entité administrative de proximité de l'Etat
dans le territoire. Elle est dirigée par un-e Préfet-ète et rattachée
administrativement à la Direction générale des affaires institutionnelles et des
communes. Ses compétences sont institutionnelles et administratives
(surveillance des communes notamment), pénales (répression des
contraventions) et civiles (présidence de la commission de conciliation en
matière de bail).

DOSSIER DE CANDIDATURE
Dossiers électroniques à envoyer à
rh.dgaic@vd.ch
Référence: 1578717
DÉLAI DE POSTULATION
8 novembre 2020

RENSEIGNEMENTS
Madame Céline Panico
Responsable RH DGAIC
Tél. 021 316 45 50

Lieu de travail: Morges

vd.ch/prefets
www.vd.ch/etat-employeur

ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ
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